
7 propositions 
simples et efficaces 

en faveur de 
l’actionnariat salariés



Distribuer des actions gratuites 
à tous les personnels 

chaque fois qu’un nouveau plan 
d’actions « de performance » 

est lancé à l’attention 
des « executives » et « leaders »... 

... c'est-à-dire chaque année ! 
Une mesure d’équité.



Organiser des 
Offres Réservées aux Personnels 
au moins tous les 2 ans, avec : 

abondement employeur
décote sur le prix des actions
possibilité d’arbitrer des fonds du PEG
pour souscrire
modalités simples facilitant la
souscription



Verser un abondement unilatéral 
tous les ans sur le PEG...

... même pour les salariés qui n’y versent rien



 Augmenter l’abondement PEG, 
et fusionner 

les abondements PEG et PER COL 

Les personnels pourront choisir 
où ils veulent utiliser l’abondement
pour placer leur argent.

PEG : Plan Épargne Groupe - épargne bloquée 5 ans
PER COL : Plan Épargne Retraite Collectif - épargne bloquée jusqu’à la retraite



Permettre le paiement du dividende 
en actions avec une décote de 10% 
sur le prix des actions ainsi acquises.

Les personnels actionnaires 
en seraient les premiers bénéficiaires : 

dans le PEG Orange Actions, 
ils détiennent majoritairement des parts C,
où les dividendes sont automatiquement
réinvestis en actions.



Ouvrir le 
Club des investisseurs individuels  

aux personnels 
ayant des parts dans le PEG Orange Actions

propose des éclairages réguliers 
       sur les activités d’Orange 

permet de gagner des places 
      pour des événements 
      sportifs ou musicaux.

LE CLUB



Bénéficier d’un second siège 

d’administrateur représentant 

les personnels actionnaires 

au Conseil d’administration d’Orange,

Sachant qu’ils sont le 2ᵉ actionnaire 
du Groupe après l’Etat

afin de renforcer le poids des actionnaires salariés 
dans les décisions stratégiques de l’entreprise, 



Thierry Chatelier Mireille Garcia

Nos candidats soutiendront ces propositions 
auprès du Conseil d’administration d’Orange, 

qui décide notamment 
des Offres Réservées aux Personnels 

et des Attributions Gratuites d’Actions.


